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Texte de la question

ACTUALITÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE
M. le président. La parole est à M. Nicolas Perruchot, pour le groupe Nouveau Centre.
M. Nicolas Perruchot. Ma question s'adresse à Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et
concerne le désordre monétaire international.
Madame la ministre, la situation de la zone euro est préoccupante. La BCE est intervenue massivement hier
pour acheter des titres du trésor portugais afin de freiner l'envolée des taux et d'éviter une intervention identique
à celle menée il y a quelques semaines pour sauver l'Irlande.
Le rendement des emprunts portugais à dix ans est ainsi retombé hier après-midi en dessous des 7 %, seuil
qu'il avait franchi à la hausse vendredi dernier. Cela faisait craindre, à terme, une intervention du Fonds
monétaire international et du Fonds de sauvetage européen.
Au groupe Nouveau Centre, nous considérons que la crise monétaire actuelle appelle une réponse globale. En
effet, rien ne changera tant que les autorités européennes ne seront pas parvenues à une solution plus
complète pour limiter les retombées de la crise de la dette. Ces difficultés illustrent également la nécessité d'une
plus grande cohésion au niveau de la zone euro dans le but de sécuriser notre devise commune.
Face au désordre monétaire actuel et à ce qui s'apparente de plus en plus à une crise des dettes souveraines, il
est urgent d'agir. La tâche est complexe et implique une action coordonnée entre les principaux acteurs,
américain, chinois et européen.
Aussi ma question est-elle simple, madame la ministre : au lendemain de la rencontre entre les présidents
Sarkozy et Obama à Washington et à deux semaines du lancement officiel de la présidence française du G20,
quelles pistes le Gouvernement envisage-t-il pour s'atteler à la révision du système monétaire international et
quelles sont les mesures prises pour redonner à la zone euro des gages de stabilité et de crédibilité ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe NC.)
M. le président. La parole est à Mme Christine Lagarde, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie.
Mme Christine Lagarde, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. Monsieur le député, (M. Maxime
Gremetz chantonne : " Tout va très bien... ") le Président de la République et le Président des États-Unis se sont
concertés, hier, sur l'ensemble des questions internationales, notamment les questions économiques et
financières. Le Président de la République a ainsi pu partager sa vision d'un agenda du G20 tout à la fois
ambitieux et efficace. C'est un agenda ambitieux, parce qu'il a pour objet de restaurer les conditions d'une
croissance qui soit solide, durable et mieux équilibrée. Évidemment, les questions financières sous-tendent celle
de la croissance. Les présidents ont donc pu évoquer également l'efficacité de cet agenda du G20 : l'efficacité
pour ramener de la stabilité sur les marchés financiers, et l'efficacité pour permettre que l'ensemble des
participants - notamment les grands pays émergents, parmi lesquels la Chine - puissent participer utilement à
ces réunions qui se tiendront tout au long de l'année 2011 sur les questions économiques, financières et de
développement.
Vous avez également évoqué, monsieur le député, l'Europe et la zone euro. La zone euro et l'euro sont l'affaire
des Européens, mais bien sûr ils concernent tout le monde. À cet égard, nous avons pu rappeler au Président
Obama toutes les démarches engagées pendant l'année 2010 pour leur redonner de la stabilité, notamment la
création de ce fonds de soutien qui a aidé à la fois la Grèce et l'Irlande. Puis nous avons évoqué l'ensemble des
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travaux en cours pour modifier structurellement la situation et faire en sorte que cette zone monétaire soit une
zone de cohésion sur le plan de la gouvernance économique. De ce point de vue, deux grandes mesures sont
envisagées : d'une part, un fonds systémique européen qui prenne le relais après 2013 de ce fonds de soutien
temporaire ; d'autre part, une restructuration de la gouvernance économique et la mise en place, grâce à six
directives actuellement en cours d'examen, d'une gouvernance économique commune. (Applaudissements sur
les bancs du groupe UMP.)
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